
L'Assemblée Fédérale de la Ligue du Football Amateur a entériné, 
samedi 14 mars 2009, le changement des catégories d'âges pour les 

Jeunes, avec une entrée en vigueur dès la saison 2009 / 2010.  

Quelques notions :  

- Les licences  sont délivrées par année d'âge.  

- Les appellations  sont composées de U (abréviation de "Under" 

qui signifie "moins de"), suivi de l'âge atteint après le 1er janvier 

de la saison en cours.  
                          Voir ci-dessous le tableau récapitulatif des catégories 

  

 

  


